
CONSEIL 
DE, §ECURITE 

Disér. GENERALE 
S/4219 
11 septembre 1959 
FRANCAIS 
ORIGINAL : AHGINS 

LECPPRE, EPY DATE DU Pl SEFTEW3RE 1959, ADRESSEE AU PRESIDEXP DU 
CONSEIL DE SECWITE PAR LE REPRESEN!i’ANT Pl33MANEE?T PAR INTERM 

DU PAKI6TAN 

1. D’ordre de mon gouvernement, jfa$ II,f&xnawr &I me‘réf&er B la lettre du 
repr6sentant permanent de l’Inde en date du 7 ao& l959, relative aux travaux 
du barrage de Mangfa au Cachemire et publfde comme document du Conseil de 
s&urit4 sous le cote S/4202. 
2. On se s&viendrs que cette question a et6 soulevée le CI ao% 1957 par le 
repr6sentant permanent de lllnde et qu’elle a fait ensuite l’objet d’une 
correspondance des deux parties9 Les Faits sont en r~alité,‘Èomme L’ont expos6 
nos lettres en date du 3 octobre 1957 (document s/3896) et du 23 janvier 1.958 
(document S/3943), que les travaux du barrage de Mangla sont exécutés conjoin- 

tement par le Gouvernement du Cachemire azad et le Gouvernement pakistanais 
dans llintérêt mutuel des peuples du Cachemire azad et du Pakistan. Les 
travaux sont destin& à. creer et à d&ebopper aes installations d’irrigation et 
des installations hydre-6lectriques desservant une zone 6tendue et B am6liorer 
considérablement la situation économique des populations qti l’habitent- Il va 

de soi que la coopération des deux parties à une entreprjse qui pr6sente tant 
d’avantages pour chacune d’elles n’implique aucune préhinénce de l'une sur 
l'autre9 .w 

3. Dans sa lettre susmentionnee, le reprdsentant permanent de l’Inde a d6clar6 
que “de son propre aveu, comme la Commission des Nations Unies l’a consign6 dans 

son rapport et dans sa résolution du 13 a& 1948, le Gouvernement pakistanais 
a commis une agression contre le territoire de Jammu et Cachemire qui appartient 
B L’Union ‘indienne”. Ni mon gouvernement, ni i’Orgenisation des Nations Unies 
n’ont connaissance d’un tel aveu* Au contraire, le Gouvernement pakistanais a 
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montre dès le d&ut du diffdrend que le pr&,eadu rettechement de b’E%st de &mma 
et Cachemire étaitentach6 de frande et d’ill&galité et que ce rattachement 
illdgal ne saurait faire du territoire de l%tat de Jammu et Cachemire une partie 
de 1Wnio1.1 indienne. Les r&oLutions des Nation6 Unies, que l’Inde a acceptbea 
comme le PalePstan, ont bien prrkisd que le stetut futur de $*Etat devra être 
d8termiaé par un pldbiscite libre et impartial. LraffWuatfon aelon laquelle 
1’Etat de Jammu et Cachemire serait territoire indien est donc d&ourvue de 
toute justif Pcat ion. 
4. Je vou6 prie de bien voulair faire publier la prkente communication comme 
document du Conseil de s&xrit4 et de 16 porter k l’attention des membres du 
Conseilr 
a. Veuille2 agréer, etc. 

. 
Le repr&entant permanent par intBriL? 
du Pekistan auprès de ltCrg6ni6at%on 
des N&ions unies : 
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